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Remplacer le texte que le document A/e. 3/299 donne pour l r amendement,

à ltarticle 22 présenté par la République Dominicaine par le texte suivant:

Rép~b~i~ue Dominicaine (A/C.3/217/Corr.2)

"Les femmes enceintes, les mères qui allaitent et les enfants ont droit

à une aide et à une assistance spéciales".
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